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Site : www.domme.fr
Horaires d’ouverture de la Mairie :

Lundi au Vendredi : 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
Samedi : 9 h à 12 h

Contact Maire et Élus aux heures d’ouverture
Marché du Jeudi matin
Bibliothèque Municipale : ouverte aux heures d’ouverture de la Mairie

➧ Pompiers … ………………………………………………………………………………  18 / 112

➧ Gendarmerie ……………………………………………………………  17 ou 05 53 28 66 70
	 Ouverture au public : mardi de14h00 à 18h00, jeudi et samedi de 8h00 à 12h00.
	 En dehors des jours et horaires d’ouverture, en cas d’urgence, composer le 17
	 ou le 05 53 28 66 70, ou utiliser l’interphone situé au portail de la Gendarmerie. 

➧ Agence Postale Communale ……………………………………………  05 53 31 17 51
Heures d’ouverture :

Du Lundi au Samedi  de 9 h 00 à 12 h 100
Levée du courrier :

Du Lundi au Vendredi à 9 h 00 - Samedi à 11 h 30
Conseils financiers sur rendez-vous.

➧ Office de Tourisme … …………………………………05 53 31 71 00 - 05 53 31 71 09
e-mail : domme-tourisme@wanadoo.fr  -  Site : www.ot-domme.com

Heures d’ouverture :

Tous les jours de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

➧ Infirmière :  Anne LACHAUD-THAMIÉ…………………………………… 06 08 96 57 59
	 Pour soins au cabinet, 16 Gîtes de la Bastide (Le Pradal), prendre rendez-vous au 
numéro ci dessus

➧ Hôpital - Maison de Retraite …………………………………………… 05 53 31 49 49

➧ Soins Infirmiers à Domicile (S.I.A.D.) ……………………………… 05 53 31 49 49

➧ Pharmacie  du CAPIOL à CÉNAC … ……………………………… 05 53 28 30 01

➧ Messe Dominicale dans le canton
(renseignements auprès de M. l’Abbé Jean LAFAGE - Tél. 05 53 28 35 04)

➧ Notaires : Permanence le Jeudi matin sur rendez-vous,  Mairie de Domme,  

   à l’Étude de Me LAURENT et Me OUDOT

➧ Taxi : Mme Yolande MARCEL … ………………………………………… 05 53 28 35 71

      S.A.R.L. ALLO TAXI 2M… ……………………………………… 06 42 70 70 53

➧ Déchetterie de Pech-Mercier (accès par le CD 46 à Maraval) … 05 53 29 15 59

Heures d’ouverture :

Du Mardi au Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 18 h 00

Samedi : 9 h 00 à 12 h 00 et 14 h 00 à 17 h 00

➧ Centre Intercommunal d’Action Sociale ………………………… 05 53 28 20 70 

	 Maison des communes à Saint-Martial-de-Nabirat

➧ Assistante Sociale : pour connaître les permanences,
s’adresser au C.M.S. de Sarlat 05 53 31 71 71
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État Civil
Naissances

Océane Martine PIALAT	 23 novembre 2017

Mylla Anna Paola CRUNELLE RAMOS ROMAN			
		  17 décembre 2017

Décès

Pascal Marie Marc GUILLON	 1er août 2017

Antoine PEGORARO	 1er novembre 2017

Albert Georges Victor VALERY	 09 décembre 2017

Henriette GUINOT	 30 décembre 2017

Veuve de Marcel PERIE

CASSAGNOLE Jean-Claude	 Maire

ARMAGNAC Roger	 Maire Adjoint
Sécurité, prévention, circulation, assainissement, suivi des travaux

CAMINADE Hervé	 Conseiller Municipal	
Cimetière et affaires funéraires

COUSIN Francis	 Conseiller Municipal
Cimetière, assainissement, ordures ménagères, réseaux divers,
fleurissement

DUFOUR Amandine	 Conseillère Municipale
Affaires scolaires et périscolaires

GERMAIN Alain	 Maire-Adjoint
Voirie, bâtiments communaux, gestion des équipes techniques, urbanisme

GOUNARD Bernadette	 Conseillère Municipale
Patrimoine et culture

JOURDAN Jean-Louis	 Conseiller Municipal
Prévention, patrimoine, tourisme, finances

LAGRANGE Jocelyne 	 Maire-Adjoint
Affaires sociales et Solidarité, tourisme et développement touristique, 
affaires communautaires, affaires scolaires et périscolaires

LAHALLE Marie-Hélène	 Maire-Adjoint
Fleurissement, gestion des salles communales, communication, 
relations avec les commerçants, marchés, affaires périscolaires

LAMBERT Bernard	 Conseiller Délégué
Milieu associatif, aires de jeux, sports,
relations avec les commerçants

OZANNE Michel	 Conseiller Municipal
Finances, pierres meulières, urbanisme

PASQUET Jean-Bernard	 Conseiller Municipal
Finances, patrimoine, communication

PLETT Guy	 Conseiller Municipal
Communication et travaux

TROUBADY Eliane	 Conseillère Municipale
Fêtes et cérémonies, culture, milieu associatif, fleurissement

Chères Dommoises, chers Dommois,

« L’an 2017 est mort, vive 2018 ! » : une nouvelle année 
commence. 

Comme le veut la tradition, c’est le 6 janvier dernier que 
la municipalité a convié la population à la cérémonie des 
vœux 2018.

Dans les pages qui suivent, vous trouverez une synthèse 
de mon discours ainsi que des réalisations 2017 et des 
perspectives de projets 2018.

Il est important de préciser que ces réalisations, passées 
et futures, ne sont possibles qu’avec le soutien financier de 
l’Europe,  de l’État,  de la Région et du Département. Pour 
ces projets, au nom de Domme : que les représentants, 
collaborateurs et élus qui ont œuvré pour leur réalisation, 
en soient remerciés.

L’animation de notre commune doit beaucoup aux 
Associations et à tous les bénévoles qui œuvrent sans 
compter pour le développement culturel et la mise en 
valeur de nos sites ; merci à tous pour votre implication à la 
vie de la commune.

Je tiens à renouveler mes remerciements à tous ceux 
qui m’aident quotidiennement et contribuent ainsi à 
l’avancement des travaux et au maintien d’un bon niveau 
de fonctionnement au sein de notre commune. 

Mes vœux s’adressent aux adjoints et conseillers 
municipaux, aux employés des services administratifs, 
techniques et périscolaires de la commune, mais aussi 
à tous les membres des services publics : directeur et 
personnel de l’hôpital, les enseignants, les gendarmes, le 
personnel de la trésorerie publique, le personnel de l’office 
du tourisme et nos pompiers.

Tous mes vœux également aux responsables et 
bénévoles des associations Dommoises.

Enfin, mes vœux et ceux du conseil municipal s’adressent 
à vous tous Dommoises et Dommois, jeunes et « moins 
jeunes » : que 2018 vous apporte  santé, joie, bonheur et 
réussites tant personnelle que professionnelle, à vous ainsi 
qu’à tous vos proches.

Du fait des réformes fiscales mises en place fin 2017 par 
le nouveau Gouvernement, 2018 démarre avec quelques 
incertitudes sur le financement des communes ; même si 
Monsieur le Premier Ministre s’est voulu rassurant sur le 
maintien des dotations de fonctionnement en 2018, il n’en 
demeure pas moins que les élus que nous sommes doivent 
engager des projets parfois sur plusieurs années et que 
changer « les règles du jeu en cours de partie » peut avoir 
des conséquences néfastes (en l’occurrence financières), 
lorsqu’on donnera le « coup de sifflet final ».

L’année 2018 démarre avec son lot d’actes d’incivilités, 
nous y reviendrons lors du prochain numéro de La Vie 
Dommoise ; mais sachez que chaque acte de ce type a des 
conséquences financières pour notre commune et donc 
chacun de ses habitants !

Après plus de trois ans, vous connaissez maintenant 
la détermination qui anime votre équipe municipale pour 
mener à bien les missions quotidiennes qui sont les siennes, 
ainsi que pour faire aboutir avec réussite les projets engagés 
et ceux à venir ; soyez assurés de notre investissement 
total pour défendre les intérêts de votre commune et faire 
entendre ses spécificités.

Chacun d’entre vous peut aussi, doit aussi, y participer, 
en toutes circonstances. Pensez-y. Nous comptons aussi sur 
vous, autant que vous pouvez compter sur nous.  

Bonne année 2018 !

					     Jean-Claude Cassagnole
					     Maire de Domme

La Vie Dommoise              www.domme.fr
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Les Vœux du Maire et du Conseil Municipal
Le 6 janvier 2018, le Maire et le Conseil Municipal 

avaient convié la population à la traditionnelle 
cérémonie de présentation des vœux, occasion de 
faire un bilan de l’année écoulée et d’évoquer les 
perspectives de projets pour l’année qui démarre.

Bilan de l’année 2017

Le conseil municipal a fait l’objet d’un « petit 
remaniement » : Jean-Bernard Pasquet a démissionné 
de son poste de Maire-Adjoint, il reste conseiller et 
continue à suivre les sujets qui étaient de son ressort 
précédemment ; il a été remplacé au poste d’Adjoint 
par Roger Armagnac, lequel a laissé son poste de 
Conseiller Délégué à Bernard Lambert.

Château du Roy et Remparts :

-	 Poursuite des sondages et de l’étude 
permettant la datation du bâti par l’opérateur en 
archéologie préventive (cabinet HADES) ; ces travaux 
ont permis la découverte de vestiges importants.

-	 Accueil de 2 chantiers Concordia sur la mise 
en valeur des remparts sous la Porte des Tours et la 
reconstruction d’un mur au Château du Roy.

-	 Mandatement d’un Cabinet d’Architectes du 
patrimoine pour la réalisation d’une étude sur la mise 
en place d’un programme pluri-annuel de travaux sur 
les remparts.

Porte des Tours :

-	 Installation de l’éclairage définitif à l’intérieur 
des Tours.

-	 Démarrage de l’étude sur les graffitis templiers.

Travaux sur les sites et bâtiments 
communaux :

-	 Réalisation des travaux et transfert de l’Agence 
Postale Communale dans l’Hôtel du Gouverneur. 
Réalisation d’un accès handicapé au rez-de-chaussée 
de la mairie.

-	 Réfection de la couverture de la petite cuisine 
du Pradal et démarrage de la réfection de la couverture 
des chapelles latérales de l’église.

-	 Salle de la Rode : mise en place de matériel 

scéno-technique pour finaliser son équipement et 
faciliter l’organisation de manifestations et activités 
associatives ; crépissage du mur côté rue Porte de la 
Combe.

-	 Création d’un atelier technique : dépôt et 
acceptation du permis de construire.

Voirie, urbanisme, aménagements 
fonciers :

-	 Poursuite de la procédure de modification du 
règlement du PLU.

-	 Fin des travaux d’enfouissement des réseaux à 
Turnac.

-	 Réalisation de travaux Porte de la Combe pour 
améliorer l’évacuation des eaux pluviales.

-	 Effondrement au cimetière : réalisation 
d’une consultation par le SIVOM de Domme-Cénac 
et désignation d’un prestataire pour réaliser une 
actualisation des études antérieures sur la situation 
de la falaise.

-	 Acquisitions foncières : achat d’une parcelle à 
Turnac pour la création d’une réserve incendie, achat 
d’une bande de terrain pour la desserte de parcelles à 
Lescaunal. 

-	 Adoption de la procédure de mise en place du 
PV électronique et du Forfait Post-Stationnement.

-	 Achat de matériel technique dans le cadre de 
la Charte « Zéro Pesticide ».

-	 Accord préfectoral pour la mise en place d’un 
système de vidéo-protection.

-	 Candidature de Domme en faveur de la 
labellisation SÉCURISITE.

-	 Réalisation de travaux de voirie sous les portes, 
rue de la Paillole et rue Jacques de Maleville pour 
favoriser le passage du Tour de France.

-	 Rue des Fontaines et Eugène Le Roy : lancement 
de l’opération d’aménagement du cheminement 
piétonnier, du remplacement des réseaux et de 
l’éclairage public.

-	 Opération de régularisation de voirie au Garry 
et au Redoulou sous couvert d’une enquête publique.

-	 Plantation d’arbres truffiers par l’ASBDR sur 
des terrains communaux situés sous les remparts de 
la Porte des Tours.

-	 Participation au concours des villes et villages 
fleuris et obtention du 1er prix pour la catégorie des 
villages de moins de 1.000 habitants.

La Vie Dommoise              www.domme.fr
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Les Vœux du Maire et du Conseil Municipal (suite)

-	 Grand ’rue et rue du Lavoir : finalisation des 
travaux avec les dernières plantations des végétaux, 
le grenaillage de la chaussée dans la Grand ’Rue, 
l’installation des spots et de deux bancs en pierre rue 
du Lavoir.

Cimetière :

-	 Réalisation de la 2e et 3e tranche de l’allée 
centrale et adoption de devis pour la réparation des 
piles du portail et l’arase des murs d’enceinte.

-	 Démarrage de la phase administrative 
préparatoire en vue de lancer une 2ème procédure de 
reprise des concessions en état manifeste d’abandon.

Commerces :

-	 Multiple rural : lancement du projet et 
consultation des entreprises pour un démarrage de 
travaux début 2018 avec pour objectif une ouverture 
en mai 2018.

-	 Adoption d’une nouvelle réglementation 
en matière d’occupation du domaine public par les 
commerces.

-	 Reconduction de la convention pour inciter 
les commerces de la bastide à rester ouverts pendant 
l’hiver.

-	 Octroi de la gratuité pour les commerçants du 
marché présents à l’année.

Panneautage, circulation et 
stationnement :

-	 Réactualisation des nouveaux plans de ville.

-	 Démarrage de l’opération de panneautage à 
l’intérieur et à l’extérieur de la bastide.

-	 Implantation d’une borne de recharge pour 
véhicules électriques.

Tourisme :

Les deux indicateurs suivis sur la fréquentation 
dans la bastide, sont en hausse par rapport à 2016 
(année déjà en hausse par rapport à 2015) :

- Horodateurs : CA brut de l’ordre de 210K€,

- Fréquentation OT/ASTD : > 300 000 visiteurs - les 

billetteries de tous les sites proposés à la visite sont en 
hausse en 2017.

École et services à la population :

-	 Maintien de la classe de Domme à la rentrée 
2017-2018 mais suppression d’une classe du RPI à 
Cénac.

-	 Gendarmerie : réalisation de nombreux 
travaux de réfection et d’entretien, dans les bureaux 
et les appartements et dépose d’un projet de création 
d’une nouvelle caserne de Gendarmerie.

-	 Caserne des Pompiers : acceptation du projet 
d’extension et des modalités de financement.

Ces travaux concernent la restructuration, la 
réhabilitation et l’extension de la remise, des locaux 
opérationnels et techniques, la réalisation d’ouvrages 
extérieurs (terrasse, aire de lavage) et de divers 
aménagements (clôture, portail).

-	 Service technique communal : mutation 
de Jean-Christophe Meyssonie auprès du service 
technique de la commune de Boulazac – Isle -  Manoire.

Culture et évènements :

-	 Domme a été élue en février 2017 « village 
de France préféré des anglais » par le journal “ The 
Telegraph”.

-	 Organisation d’une réunion de mi-mandat 
pour faire le point sur les projets municipaux et leurs 
avancées.

-	 Passage du Tour de France à Domme le 11 
juillet 2017 : cet événement « phare » de 2017 
pour Domme fut une réussite totale ; une soirée 
entière y sera consacrée, avec une rétrospective sur 
cette « première », films et photos à l’appui !

-	 Accueil du 3e salon du livre Salon du Livre.

-	 Participation à la journée des moulins et du 
patrimoine meulier et présentation d’un projet de 
parcours allant du Moulin du Roy à la Plaine de Bord.

-	 Accueil de la 1ère fête des vins de la Dordogne, 
le 15 août 2017, avec la présence des confréries 
bachiques et gastronomiques.

-	 Reconduction d’un programme d’animations 
pendant les fêtes de Noël appelé « Domme en fête ».

-	 Organisation d’expositions « Pas à Pas », salon 
des artistes locaux, ….
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Projets pour 2018 :

-	 Construction du Multiple rural en lieu et place 
de l’ancienne poste.

-	 Construction du local technique pour les 
employés de service technique communal.

-	 Entretien de la voirie avec un nouveau 
programme à préciser lors de l’élaboration du budget 
communautaire.

-	 Étude d’un projet sur la réhabilitation du 
cheminement et de l’électrification des grottes.

Bien évidemment, la Municipalité prendra en 
compte, en fonction de leur degré d’urgence et, au fur 
et à mesure où elles se présentent, toutes les actions 
qui s’avèrent nécessaires tant à la sécurité qu’au bien-
être et au développement de notre commune.

Tous ces projets ne pourront voir le jour sans la 
part des subventions nécessaires à leur réalisation :

-	 de l’État (Dotations d’Équipement des 
Territoires Ruraux) ;

-	 du Conseil Départemental (Contrats de 
Territoire et de Ruralité) ;

-	 de la Région  et de l’Europe (FEADER).

Remerciements et voeux

Dans son allocution, M. le Maire a tenu à faire de 
nombreux remerciements.

Il a tout d’abord tenu à remercier les associations 
pour leur contribution à l’animation de la commune et 
à la mise en valeur de ses sites.

Il a tenu ensuite à saluer les 10 nouvelles 
naissances enregistrées en 2017 et les nouveaux 
habitants de la commune, représentants 21 nouveaux 
foyers.

Il a également tenu à avoir une pensée pour 
toutes celles et tous ceux qui nous ont quittés en 
2017 et sans qui nous ne serions peut-être pas là 
aujourd’hui et à saluer M. Jean Charles Vialard, doyen 
de la commune, qui porte fièrement ses 108 ans.

Il  a présenté à la fois ses remerciements et ses 
meilleurs vœux à tous les élus qui contribuent, au 
quotidien, à l’avancement des travaux et au bon 
fonctionnement de la commune, mais aussi aux 
employés des services administratifs, techniques et 
périscolaires de la commune, à tous les membres des 
services publics : directeur et personnel de l’hôpital, 
directeur et personnel du centre radioélectrique, 
les enseignants, les gendarmes, le personnel de 
Trésorerie Publique, le personnel de l’Office de 
Tourisme, le personnel saisonnier de l’ASTD, les agents 
de Surveillance de la Voie Publique et les pompiers.

Enfin, il présenta ses vœux et ceux du conseil 
municipal à toutes les Dommoises et les Dommois, 
jeunes et « moins jeunes », en souhaitant que 2018 
apporte  à tous, santé, joie, bonheur et réussites tant 
personnelles que professionnelles.
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n   Mise en place d’une commission de 
préparation de la  procédure de reprise des 
concessions en état manifeste d’abandon 
au cimetière de Domme

Le service administratif de la mairie a acquis 
en 2013 un logiciel de gestion du cimetière et des 
concessions. Un travail de remise en état des archives du 
cimetière est en cours de finalisation, une commission 
a été créée en 2017 pour aider et faciliter le service 
administratif dans ses recherches et mises à jour. Suite 
à ce travail  et à la suite de visites dans le cimetière, un 
groupe de travail constitué de Francis Cousin, Bernard 
Lambert et Jean Bernard Pasquet a identifié plus d’une 
centaine de tombes SEMBLANT être abandonnées. En 
parallèle, la demande de nouvelles concessions est 
assez importante,  il est donc  indispensable de trouver 
des emplacements pour répondre positivement à ces 
demandes. Le conseil municipal du lundi 15  janvier 
2018 a donc acté le lancement de  la procédure de 
reprise de concessions en état manifeste d’abandon 
et a créé une commission municipale qui va travailler 
en parallèle avec la commission cimetière (Hervé 
Caminade, Alain Germain et Francis Cousin).

Cette procédure ne concerne pas dans l’immédiat 
le cimetière de Turnac.

Étape préliminaire/ février à début 
décembre 2018

Dans le courant du mois de février 2018 et 
ce jusqu’à fin mai, les tombes semblant être en 
état d’abandon vont être signalées par un petit 
panneau collé sur la tombe et indiquant que celle-ci 
serait  susceptible d’être reprise. Cette procédure va 
permettre aux propriétaires et / ou aux ayant droits 
de se faire connaitre à la mairie afin de faire le point 
sur la concession et d’éventuellement remédier à cette 
situation. 

La commission sera à la disposition du public une 
fois par semaine à la mairie tous les mardis de 14h à 
16h. 

La mise en place de cette procédure préliminaire 
durera jusqu’après la Toussaint 2018, permettant  
aussi aux familles qui ne viennent qu’une seule fois 
par an au cimetière de Domme de pouvoir réagir et 
contacter la mairie avant le début de la procédure 
officielle.

 
Première étape / date fixée au 4 

décembre 2018
Constatation de l’état d’abandon, qui implique 

un déplacement sur les lieux du maire ou de son 
délégué, des descendants ou successeurs du titulaire 
de la concession ainsi qu’un fonctionnaire de police 
délégué par le chef de circonscription. Les descendants 
et successeurs des titulaires sont informés par le maire 
au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception, du jour et de l’heure de la visite. Cette lettre 
doit être envoyée un mois avant la constatation et doit 
inviter ces personnes à assister à celle-ci ou à s’y faire 
représenter. Dans le cas où l’adresse des personnes 

concernées n’est pas connue, un avis précisant la date 
et l’heure de la visite est affiché, un mois avant, à la 
mairie et à la porte du cimetière.

 

Deuxième étape/ fin 2018
La constatation de l’état d’abandon est 

matérialisée par l’établissement d’un procès-verbal 
signé par les personnes présentes. Ce procès-verbal 
auquel est annexée une copie de l’acte de concession 
(ou à défaut un acte de notoriété dressé par le maire 
constatant que la concession a été accordée depuis 
plus de trente ans) doit contenir :

* l’emplacement exact de la concession ;
* la description précise de l’état de la concession ;
* dans la mesure où ces informations sont 

connues, la date de l’acte de concession, le nom des 
parties qui ont figuré à cet acte, le nom de leurs ayants 
droit et des défunts inhumés dans la concession.

 Les articles R 223-15 et R223-17 décrivent de 
surcroit les différents affichages et courriers pour la 
mairie, la préfecture et la sous-préfecture, ainsi qu’à 
l’entrée du cimetière.

Troisième étape/ fin 2021 début 2022
A l’issue d’un délai de trois ans, après l’exécution 

des formalités de publicité de la deuxième étape, 
dans l’hypothèse où aucun acte d’entretien constaté 
contradictoirement n’a été réalisé sur la concession 
pour remédier à son état d’abandon, un second 
procès-verbal est établi dans les mêmes conditions. 
Ce second procès-verbal obéit aux règles de publicité 
prévues aux articles R 223-13 et R223-18. Ce procès-
verbal précise la mesure qui doit être prise.

Quatrième étape/ année 2022
Un mois après la notification du second procès-

verbal, le maire peut saisir le conseil municipal qui 
se prononce sur le principe de la reprise de la ou des 
concessions en état d’abandon.

Cinquième étape/ année 2022
C’est le maire qui prononce la reprise par arrêté 

(article R223-18). Après l’accord de principe du conseil 
municipal, si le maire décide de prendre un arrêté 
municipal prononçant la reprise, cet arrêté doit être 
publié et notifié. Un mois après la publication et la 
notification de cet arrêté la reprise “matérielle”  pourra 
avoir lieu.

Le non-respect de l’ensemble de ces formalités et 
des obligations de publicité de celles-ci, a pour effet de 
rendre la procédure de reprise irrégulière et d’entraîner 
l’annulation par le juge de l’arrêté de reprise par le 
maire.

Jean-Bernard Pasquet, Conseiller Municipal

La reprise des Concessions au Cimetière de Domme
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08-févr
10h00 et 

14h30
Théâtre pour les scolaires : "Peau d'Âne" par la Cie Présence

Office de la Culture - Comité 
Culturel de Cénac

Salle de la Rode 05.53.29.01.91

09-févr 20h30 Théâtre : "Le noir te va si bien" par la Cie Présence
Office de la Culture - Comité 

Culturel de Cénac
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

19-févr 15h00-17h00 Stage de Taï-Chi Salle de la Rode
Taï-Chi en Pays 

Dommois
06.95.24.07.20

04-mars 12h00 Repas de Chasse Amicale des Chasseurs Salle de la Rode 06.70.70.36.09

10-mars 20h30 Loto
Comité des Fêtes de la 

Bastide de Domme
Salle de la Rode 06.86.86.01.16

18-mars 12h00 Repas de Chasse
Groupement des Propriétaires 
Chasseurs et Non Chasseurs

Salle de la Rode 06.32.43.87.88

24-mars 20h30 Récital avec VOX VESUNA Office de la Culture Eglise de Domme 05.53.29.01.91

24-mars 14h00 Défilé de Carnaval : rendez vous devant l'école de Cénac
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Rues de Cénac 06.48.49.15.70

24-mars 19h00 Repas de Carnaval (paëlla)
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Borie à 

Cénac
06.48.49.15.70

02-avr 14h30 Chasse aux œufs de Pâques
Comité des Fêtes de la 

Bastide de Domme & Amicale 
Laïque de Domme - Cénac

Jardin Public 06.86.86.01.16

14-avr 20h30 Récital de piano d'Ismaël Margain Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

16-avr 15h00-17h00 Stage de Taï-Chi Salle de la Rode
Taï-Chi en Pays 

Dommois
06.95.24.07.20

20-avr 20h30
Conférence sur les plantes médicinales et la médecine gallo-

romaine par Michel et Véronique Guignard
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

21-avr 20h30 Soirée Théâtre
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Borie à 

Cénac
06.48.49.15.70

27-avr 20h30 Conférence de Thierry Duc d'après son livre "Hapoor l'éléphant" ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

1 au 30-mai
Toute la 
journée

Pas à Pas Domme contemporaine (session de printemps) : 
exposition de photos de Joël Arpaillange 

Office de la Culture
Musée d'Art et 

Traditions Populaires
05.53.29.01.91

04-mai 20h30 La Pieswing ( jazz manouche) Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

11-mai 20h30
Conférence de Christophe Orazio sur l'adaptation des arbres 

forestiers au changement climatique
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

12-mai 14h00
Pétanque : rencontre inter-club Domme/St Martial de Nabirat 

suivie d'un repas en commun
Pétanque Dommoise

Esplanade du 
Belvédère

06.71.28.01.22

13-mai 17h00
Coralie Emilion-Languille : "J"ai toujours eu l'impression d'avoir 

cet âge là"
Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

19-mai 20h30 Conférence de Jean-François Gareyte sur Antoine de Tounens ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

19-mai 14h00-18h00
Journée des Moulins et des Pierres Meulières : promenade autour 

des sites meuliers de Domme (sur rendez-vous uniquement)
Municipalité de Domme

Carrière des pierres 
meulières (à coté de 

l'aérodrome)

06.25.31.10.40 / 
06.45.13.73.60

20-mai 14h00-18h00
Journée des Moulins et des Pierres Meulières : promenade autour 

des sites meuliers de Domme
Municipalité de Domme

Carrière des pierres 
meulières (à coté de 

l'aérodrome)

06.25.31.10.40 / 
06.45.13.73.60

26-mai 19h00 Repas dansant tartiflette et tombola
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Rode 06.48.49.15.70

2 & 3-juin
Toute la 
journée

Fête de la St Clair - Le 02/06 : animation musicale, retraite aux 
lampions, feux d'artifices - Le 03/06 : concours de pétanque  fête 

foraine, animation

Comité des Fêtes de la 
Bastide de Domme

Place de la Halle 06.86.86.01.16

1-2-8-9-14-
juin

20h30
Festival de théâtre amateur du pays de Domme en partenariat 

avec l'ADéTA et l'Agence Culturelle Départementale 
Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

03-juin 20h30
Conférence de Jean-François Boyer : "St Eloi et les tiers de sou-

d'or et église de Solignac"
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

16-juin 20h30 "La Poudre au Yeux" de Georges Feydau par le Cie Présence Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

16-juin 20h30
Conférence de Lucio Guerrato : "Votre excellence est servie" 

(stratégies diplomatiques et gastronomiques)
ACADINE Château de Puymartin 06.83.44.10.45

21-juin 20h00 Fête de la Musique et Feu de St Jean

La Porte des Temps 
- Association pour la 

Sauvegarde de la Bastide de 
Domme et de ses Remparts

Jardin Public 05.53.28.18.43

22-juin 19h00 Fête des Ecoles
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Borie à 

Cénac
06.48.49.15.70

30-juin 20h30 Conférence de Rémy Durrens sur les cartographes du Périgord ACADINE
Salle socioculturelle de 

Cénac
06.83.44.10.45
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02-juil 15h00-17h00 Stage de Taï-Chi Salle de la Rode
Taï-Chi en Pays 

Dommois
06.95.24.07.20

12-juil 10h00 4e Salon du livre de Domme 
Plumes et Pages / Patricia 

Bornic
Salle de la Rode 06.25.09.16.42

13-juil 20h30 Conférence de Marc Lagrange sur les écrivains et le vin ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

14-juil 18h00 Paella géante - Bal avec disco-mobile - Feux d'artifices en soirée
Comité des Fêtes de la 

Bastide de Domme
Place de la Rode 06.86.86.01.16

19-juil 20h30 L'inscription de G. Sibleyras par la Cie Le Bastringue Office de la Culture Salle de la Rode 05.53.29.01.91

21-juil 17h00
Pétanque : trophée Alain Langouanère suivi d'un dîner "auberge 

espagnole"
Pétanque Dommoise

Esplanade du 
Belvédère

06.71.28.01.22

20-juil 20h30
Conférence de Monique Bourgès-Audivert : "Le Périgord, de 

l'aiguière au zinzolin : objets usuels, cadre de vie et gestes du 
quotidien de 1600 à 1945" avec exposition d'objets 

ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

23 au 25-
juil

Toute la 
journée

Pas à Pas Domme contemporain (session d'été) : exposition des 
gravures d'Emmanuel Gatti

Office de la Culture Bastide de Domme 05.53.29.01.91

26-juil 20h30 Projection du film "La Turbulence de Rodin" de Leslie Grunberg ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

29-juil
Toute la 
journée

Vide grenier
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Place du marché à 

Cénac
06.48.49.15.70

01-août 20h30
Pièce de William Shakespeare par la Cie "Antic Disposition" de 

Londres (interprétée dans la langue de l'auteur)
Office de la Culture Jardin de la Rode 05.53.29.01.91

04-août
Toute la 
journée

Meeting d'aéromodélisme "Les P'tits Gros" Aéro-Club du Sarladais
Aérodrome de Sarlat-

Domme
05.53.28.32.95

05-août
Toute la 
journée

"Meeting Aérien : Présentation en statique et en vol d'avions, 
d'hélicoptéres, d'autogyres et de parachutistes, voltige aérienne, 

avions de collection 
"

Aéro-Club du Sarladais
Aérodrome de Sarlat-

Domme
05.53.28.32.95

08-août 20h30
Récital d'Alain Rizoul (guitare) et Amaya Dominguez (chant) : 

Schubert et chants traditionnels d'Argentine
ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

09-août 10h00-13h00 Journée portes ouvertes Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.46.23.52

15-août
Toute la 
journée

Fête des Confréries et des Vins de la Dordogne Amis du Vin de Domme Esplanade de la Barre 05.53.28.14.47

16-août 10h00-13h00 Journée portes ouvertes Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.46.23.52

22-août 20h30 Dante Quartet : pièces de Tchaikovski - Shostakovich - Beethoven ACADINE Salle de la Rode 06.83.44.10.45

23-août 10h00-13h00 Journée portes ouvertes Lucien de Maleville 9 rue Pontcarral 06.58.46.23.52

14-sept 20h30 Conférence sur patrimoine (à définir) par Romain Bondonneau Office de la Culture et ASBDR Salle de la Rode 05.53.29.01.91

15-sept
14h30 à 
18h30

3 visites commentées par un guide de l'Office de Tourisme Office de la Culture et ASBDR Bastide de Domme 05.53.29.01.91

15-sept En journée
Déambulation aux lampions, saynètes par la Cie du Sûr Saut et Le 

Cirque Effiloché
Office de la Culture Bastide de Domme 05.53.29.01.91

16-sept
Toute la 
journée

Exposition dans le cadre du 25ème anniversaire de l'ASBDR 
Association pour la 

Sauvegarde de la Bastide de 
Domme et de ses Remparts

Salle de la Rode 06.18.78.49.17

22-sept 19h00 Repas et bal des Vendanges Amis du Vin de Domme Salle du Pradal 05.53.28.14.47

06-oct 20h30
Soirée cabaret au profit d'Entraide Cancer Périgord Noir dans le 

cadre d'Octobre Rose
Comité des Fêtes de la 

Bastide de Domme
Salle de la Rode 06.86.86.01.16

20-oct 20h30 Loto
Amicale Laïque de Domme 

- Cénac
Salle de la Borie à 

Cénac
06.48.49.15.70

27-oct 20h30 Concert de piano par Nicolas Stavy : Chopin, Fauré, Debussy
Office de la Culture - Comité 

Culturel de Cénac
Salle de la Rode 05.53.29.01.91

31-oct 18h00
Fête d'Halloween pour les enfants (Défilé suivi d'une soupe de la 

sorcière servie salle de la Rode)
Comité des Fêtes de la 

Bastide de Domme
Départ : place de la 

Halle
05.53.28.61.00

10-nov 20h30 "Allons enfants de la Patrie" : spectacle de Fabien Bag
Office de la Culture - Comité 

Culturel de Cénac
Salle de la Borie à 

Cénac
05.53.29.01.91

9 au 11-nov
Toute la 
journée

Exposition sur la commémoration de la fin de la guerre 1914-
1918

Office de la Culture - Comité 
Culturel de Cénac

Salle de la Borie à 
Cénac

05.53.29.01.91

12-nov
9h à 12h

14h à 18h

Exposition sur la commémoration de la fin de la guerre 1914-
1918 : ouverture aux scolaires

Office de la Culture - Comité 
Culturel de Cénac

Salle de la Borie à 
Cénac

05.53.29.01.91

12-nov 20h30
Conférence de Georges Labrousse

“la vie paysanne avant la Première guerre mondiale et celle des 
combattants de 14-18”

Office de la Culture - Comité 
Culturel de Cénac

Salle de la Borie à 
Cénac

05.53.29.01.91

18-nov 19h00 Repas organisé au profit du téléthon A définir Salle de la Rode 05.53.28.61.00

7 et 8 déc.
Toute la 
journée

Téléthon de Domme - Cénac - St Martial
Mairies - Hôpital - Ecoles 

- Associations de Domme, 
Cénac et St Martial

Salle de la Rode 05.53.28.61.00

16-déc 12h00 Repas de fin d'année des anciens Commune de Domme Salle de la Rode 05.53.28.61.00

24 au 29 
déc.

DOMME EN FÊTE Commune de Domme DOMME 05.53.28.61.00
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n   L’ASTD rentre dans l’ère numérique

INSTAMEET
Vous connaissez peut-être la nouvelle tendance 

des « Instameet » ?

Si vous êtes désireux d’une autre forme de 
découverte des  richesses du monde qui vous 
entoure, une idée s’offre à vous : Instagram.

Essayez-vous aux « instameet », sorte de 
rencontre, entre des utilisateurs du réseau 
social « Instagram » qui regroupe des passionnés 
de photos. Lors de ces évènements, ces mordus de 
l’image se retrouvent dans un lieu choisi à mitrailler 
de photos. Sur le thème de la convivialité, le but est 
de créer du contenu photographique de qualité et 
d’échanger avec les différents participants durant 
quelques heures. 

Aujourd’hui, cette pratique est de plus en 
plus répandue, au-delà d’un bon moment, c’est 
aussi une approche différente et novatrice des 
sites qui les accueillent et bien sûr une valorisation 
de la destination. Réalisé par des photographes 
passionnés et très créatifs, le résultat de leur passage 
en époustoufle plus d’un. L’ASTD s’y est essayé dans 
la grotte et c’est une certitude, vous allez adorer !!!

Rendez-vous directement sur le compte 
Instagram ou sur le Facebook de l’Office

	    @perigordnoir_suddordogne

 	    @Tourisme.Perigord.Noir.Sud.Dordogne

n   Nouveauté :

TERRA AVENTURA

Le XXIe siècle voit de nouvelles formes de 
tourisme se démocratiser, et peut-être avez-vous 
remarqué  l’essor que  connait le géocaching. Cette 
pratique consiste à alimenter des « géocaches » dans 
divers lieux. Typiquement une cache est faite d’une 
boîte étanche contenant un registre de passage et 
un petit bibelot sans valeur que les géocacheurs 
s’échangent lors de leur passage.

Votre charmant village de Domme s’engage au 
côté de « Terra Aventura », une nouvelle application 
100% gratuite, comportant plus de 200 parcours 
en Nouvelle-Aquitaine. Le parcours dommois sera 
disponible dès cette saison et permettra aux visiteurs, 
comme aux locaux, de découvrir le village de façon 
inédite  et ludique lors de balades interactives. Les 
caches de Terra Aventura renferment un registre et 
des Poï’z (petits personnages présentés sous forme 
de badges à collectionner). Pour trouver celle de 
Domme, c’est très simple, il vous suffira de vous 
connecter sur votre smartphone ou de retirer le 
parcours à l’Office de Tourisme. Après quelques 
énigmes à la portée de tous, même des plus jeunes 
aventuriers, vous obtiendrez les coordonnées de 
la géocache où vous relèverez le mot mystère qui 
alimentera votre profil de terr’aventurier.
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Vélo-Club de Domme
Voilà un an que la section «Marche» du Vélo club 

de Domme existe, et nous comptons 18 adhérents. 
Le rendez-vous est donné le dimanche matin, à 
la Porte des Tours, à 9 heures, suivant la météo. 
Nous participons à des randonnées organisées aux 
alentours, telles que Gourdon, Salviac, St. Amand de 
Coly, St. Léon sur Vézère, etc... Nous avons organisé 
une randonnée pédestre le dimanche 22 octobre 2017 
au profit du comité féminin de la Dordogne pour le 
dépistage du cancer du sein, dans le cadre d’octobre 
rose. Cette journée a connu un véritable succès 
pour une première avec 45 participants. La dernière 
sortie, le 19 novembre a clôturé l’année 2017 et s’est 
terminée par un repas au restaurant. Des tee-shirts 
ont été distribués aux adhérents. 

L’adhésion est de 10 euros, et nous donnons 
rendez-vous en 2018 pour de nouvelles randonnées 
pédestres dont une des premières se déroulera le 25 
février.

Des sorties cyclistes organisées par le vélo club de 
Domme ont lieu tous les samedis après-midi : départ 
du parking de Carrefour Contact à Cénac, à 13h30. Ces 
sorties sont «ouvertes à tous» sur des distances de 70 
à 80 km. D’autres sorties ont lieu le mardi et le jeudi au 
départ du pont de Vitrac à 13h30, sauf en cas de pluie. 
Pour la saison 2018, le club compte 12 licenciés, 6 en 
compétition et 6 en randonnée VTT ou cyclo-sportive.   

La Pétanque Dommoise
L’année 2017 a été une année bien remplie pour 

notre Association qui a organisé de nombreuses 
manifestations. En mai, la première devenue un 
« rituel », la rencontre avec Saint Martial de Nabirat. 
En juin, « la Saint-Clair » la fête du village. En juillet, 
un tournoi a rassemblé de nombreux Dommois 
venus rejoindre nos adhérents pour un événement 
exceptionnel : le premier passage du Tour de France à 
Domme. En septembre, stand et parties de pétanque 
à Saint-Cybranet pour le Forum des associations de la 
communauté de commune. En Décembre, le 8 notre 
quatrième participation au Téléthon. Le 27 à l’initiative 
de la municipalité nous avons participé aux journées 
« Domme en Fête », en organisant un tournoi en début 

d ’ a p r è s - m i d i 
sous un soleil 
d’hiver ; mais le 
temps a changé 
b r u s q u e m e n t 
et avec le vent 
une forte averse 
de grêle s’est 
abattue sur 
des joueurs 
frigorifiés mais 
d é t e r m i n é s 
à terminer la 
partie malgré les 
caprices du temps. Cette année riche en évènements a 
été joyeusement fêtée le 14 janvier par la traditionnelle  
galette des rois à la salle de la Rode où quelques films 
de nos rencontres ont été projetés. A l’assemblée 
générale de septembre, notre association comptait 
67 adhérents. Celles et ceux qui souhaiteraient nous 
rejoindre peuvent adhérer les mardis et samedis à 
partir de 14 heures les jours de jeux sur l’Esplanade 
de la Barre.

				    Jacques Pichot

Le Judo-Club de la Vallée du Céou
Pour cette nouvelle saison, les judokas de la 

Vallée du Céou jouent une nouvelle fois la carte de 
l’attractivité et de la jeunesse.

C’est avec son jeune enseignant, Benjamin Niggli, 
ceinture noire de judo 1ère Dan et titulaire du CFEB, 
et autour d’une équipe soudée que les judokas de la 
Vallée du Céou ont repris le chemin des tatamis en 
septembre 2017.

Ce club familial, affilié à la Fédération Française de 
Judo, propose aux enfants et aux adultes la pratique 
d’un sport adapté à leur besoin.

Les cours du mardi et vendredi regroupent 6 
catégories de judokas : moustiques, mini-poussins, 
poussins, benjamins, minimes et adultes.

Fort de ces succès, l’effectif du club continue de 
progresser pour atteindre à ce jour 54 pratiquants.



12

La Vie Dommoise              www.domme.fr

La Page des Associations (suite)

Le club propose de la nouveauté pour se 
différencier, avec l’agrandissement de sa surface de 
travail de 40 m2. (20 tatamis neufs supplémentaires).

Le 8 décembre 2017, le club a même reçu dans 
son dojo de St Cybranet Matthieu Thorel, membre de 
l’Equipe de France et 9 fois médaillé aux championnats 
de France de judo, afin de récompenser les enfants de 
leur travail de ce début de saison.

Les objectifs restent les mêmes : la 
personnalisation des cours pour les débutants 
(travail en petits groupes) et l’accompagnement des 
plus grands dans les compétitions départementales, 
régionales et nationales.

Le club continue son développement : nous 
misons sur les judokas les plus gradés pour en 
faire les enseignants de demain. Les stages de 
perfectionnement judo et les sorties sportives sont là 
pour entretenir l’esprit de groupe et un esprit club.

Nous rappelons que les cours de judo sont ouverts 
aux enfants à partir de 4 ans jusqu’aux adultes.

Cours les mardis :   

- 17h /18h moustiques (4/5 ans) ;

- 18h/19h mini poussins et poussins ;

- 19h/20h benjamins, minimes. 

Et vendredis : 18h30/20h cours à partir de mini 
poussins et 20h/21h cours adultes

Renseignements : Site Internet : 
www.judostcybranet.fr

Mail : judoclubvalleeduceou@yahoo.fr

Facebook : Judo St Cybranet

Tél : 07.67.28.63.73

Le Capiol

Le nouveau livre d’Anne Bécheau, intitulé 
« Figures connues et inconnues de Cénac et de 
Domme » a fait l’objet d’une présentation officielle le 
03 novembre 2017, salle de la Rode à Domme. Cette 
présentation a été l’occasion pour les souscripteurs de 
venir récupérer leur ouvrage ou de l’acheter pour les 
autres. Au total, 84 personnes ont acheté le livre par 
voie de souscription, soit un total  de 105 livres sur un 
tirage de 500 exemplaires.

Le livre a été mis en vente dans les lieux suivants 
au prix de 18 € :

-	 Cénac : Territoire-Presse ;

-	 Domme : Office de Tourisme et La Maison du 
Souvenir ;

-	 Autres : Saint Cyprien, La Roque-Gageac, 
Montignac, Périgueux.

ACADINE

L’association Acadine vous présente ses meilleurs 
vœux pour l’année 2018 et vous confirme que son 
programme 2018 est décrit dans le calendrier des 
manifestations de l’année de la commune et disponible 
également sur le site internet www.acadine.fr. 

En ce début d’année, Acadine accompagnait 
un de ses membres, l’artiste  Philippe Lasserre, pour 
l’accrochage dans l’église de Salignac du tableau 
‘’L’Amour et la Nativité’’, qu’il offrait à la municipalité 
le samedi 13 janvier 2018. 

Cette femme à l’allure contemporaine figure 
cette mère divine universelle et la nativité, offrande 
de la vie qui se déploie sans cesse. 

Le regard d’Olivier Genest, spécialiste de l’Art 
Sacré, met l’accent sur la symbolique de l’œuvre :

« La Vierge à l’enfant dans un geste de tendresse 
universelle, à droite la lune et la couronne d’étoiles 
sont les symboles mariaux traditionnels, en référence 
au chapitre XII de l’Apocalypse de Saint Jean, et le fruit, 
une pomme,  fait bien sur écho à Ève et fait de la Vierge 
la Nouvelle Eve ». 

En tant qu’homme et en tant qu’artiste, Philippe 
Lasserre a traversé les ténèbres et nous offre la 
possibilité d’ouvrir et de déployer notre cœur, de 
nourrir le cœur du cœur,  le feu sacré qui nous relie et 
nous anime tous. 

		  Céline Dalix et Christine Jouclas 
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Lucien de Maleville
L’association propose de poursuivre la découverte 

d’une œuvre de l’artiste-peintre Lucien de Maleville 
(1881-1964) sur un sujet en relation avec Domme et 
ses alentours.  La représentation de la bastide, de ses 
ruelles, de ses places, de certains de ses édifices, occupe 
une place importante dans l’œuvre de Maleville qui 
a vécu une grande partie de sa jeunesse à Domme 
qu’il a pu ensuite contempler depuis Cénac à partir 
de 1938. Décédé en 1964, Maleville est inhumé au 
cimetière de Domme. La barre de Domme offre un 
point de vue inégalé sur la Dordogne depuis le cingle 
de Montfort jusqu’aux rochers de la Roque-Gageac, où 
le contraste est donné tant par la matière (l’eau, les 
rochers, les arbres) que par les formes (le ciel, la vallée, 
les coteaux, la falaise). Dans les premiers jours de 
cette année 2018, le promeneur y a apprécié le point 
de vue exceptionnel sur la crue de la rivière. C’est ce 
même « spectacle de la nature » que Maleville a saisi 
dans cette étude réalisée lors de l’inondation de 1959. 
Intitulée “L’inondation à Cénac”, elle est réalisée sur 
le motif, depuis l’esplanade de la Barre où Maleville 
pose son chevalet. Elle constitue la préparation d’une 
composition d’atelier de plus grand format, œuvre 
aboutie qu’il choisit de présenter la même année au 
Salon des artistes français à Paris. La montée des eaux, 
autour du cingle de la rivière déformée, offre à Maleville 
un sujet de composition intéressant où s’entremêlent 
le bleu de cobalt, les ocres jaune et rouge, le blanc de 
zinc, le vert émeraude. Pour Maleville, « la nature est 
plus sale » (Notes d’art), c’est-à-dire plus inattendue, 
plus surprenante, moins ordonnée. A l’exception de 

l’intempérie, Maleville oppose  un « arrêt sur image » 
qui permet de dépasser l’émotion provoquée par 
le paysage dévasté pour percevoir la constance du 
mouvement et de l’écoulement de la rivière. Notre 
prochain rendez-vous sera l’assemblée générale de 
l’association, le 21 avril à 17h30 salle de la Rode.

L’inondation à Cénac, étude, 1959, huile sur 
panneau, 33 x 40 cm, coll. part.

© Association Lucien de Maleville 
Olivia de Maleville
Local : 9 rue Pontcarral - Visite sur rendez-vous
www.luciendemaleville.org 

Association Sauvegarde 
	 de la Bastide de Domme 
	 et de ses Remparts

L’assemblée générale annuelle de l’ASBDR a eu 
lieu le 19/01/2018 à 20h30 dans la salle de la Rode 
à DOMME. Environ 60 adhérents étaient présents et 
plus de 50 pouvoirs étaient réunis.

Après avoir exprimé le plaisir qu’il a de succéder à 
Louis LAIDET et à Jean FAGEOLLES, le président Patrice 
BUCHOT a ouvert la séance, le quorum étant atteint.

Ce fût ensuite la présentation du rapport moral 
relatant les grands axes de l’action en 2017.

Le Château du Roy

Les fouilles entreprises en avril-mai sous la 
responsabilité de l’entreprise Hades et de son 
responsable, Patrick Bouvard, mandatées par la 
municipalité, ont été en grande partie réalisées 
par les bénévoles le l’association, plus de 100 m3 de 

gravats et pierres ont été déplacés. 2 séries de visites 
ont été organisées réunissant chacune plus de 200 
personnes: pour le tour de France et pour les journées 
du patrimoine avec Anne BECHEAU.

Comme chaque année, l’association a procédé à 
l’arrachage et la coupe des ailantes sur les murs et les 
parties inaccessibles aux matériels de la commune. Le 
nettoyage du mur côté Est (vieux moulin) a été confié 
à M. FRIT.

Les Remparts

Débroussaillage et déboisage : toutes les parcelles 
entre la porte des Tours et la porte de la Combe sont 
maintenant nettoyées !  Superbe point de vue sur les 
remparts !

L’ASBDR a encore une fois financé le nettoyage 
de la parcelle « Bétaillole » afin que la végétation ne 
détruise pas le travail accompli.

L’ASBDR a financé le nettoyage des remparts 
depuis la Paillole jusqu’à la porte Delbos, ainsi que le 
mur Est du château. Ce travail a été confié à M. FRIT.
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Les Brèves de Domme
Domme en fête
Pour la deuxième année consécutive, la Mairie de 

Domme et son «équipe» de bénévoles ont animé le 
cœur de la Bastide pendant les Fêtes de fin d’années. 
C’est ainsi que les Dommois, les Périgourdins des 
alentours et les touristes ont pu se voir proposer 
pendant 4 jours un programme pour les petits et les 
grands :

-	diffusion d’un dessin animé Salle de la 
Rode : une vingtaine d’enfants ont participé 
avec un goûter offert par la Mairie après le 
film ;

-	 visite des illuminations de Domme et 
spectacle son et lumière ;

-	concours de pétanque ;

-	marché gourmand et ses animations 
(balades en Poneys, atelier créatif, atelier 
maquillage…). 

-	récital de chansons offert aux résidents de 
la Maison de Retraite de Domme.

Ces 4 jours ont été l’occasion pour tous de profiter 
de chaque instant, de partager, de se retrouver, de 
communiquer et tout cela dans la joie et la bonne 
humeur. La Mairie de Domme et tous les bénévoles 
remercient les participants, les acteurs et les 
associations ayant contribué à la réussite de cette 
manifestation.

Chênes Truffiers

L’association a financé et planté 20 chênes 
truffiers sous la Porte des Tours, rappelant ainsi 
l’appartenance de DOMME au Périgord noir.

Chantiers CONCORDIA

Cette année, deux chantiers de jeunes de 
différents pays se sont déroulés à DOMME : un sous la 
Porte des Tours et l’autre au Château du Roy; l’ASBDR a, 
comme chaque année, accompagné les équipes en les 
transportant, et en leur apportant des compléments 
de vivres. Elle a également assuré le suivi technique.

Commission Urbanisme

L’association participe, en tant que consultant, 
aux travaux de la commission urbanisme. Deux 
représentants de l’ASBDR sont présents à plus d’une 
quarantaine de réunions par an.

Divers

Notons une petite participation au tour de France 
avec des «coureurs» installés au sommet du château, 
une volonté de participer au rachat du château le 
Paluel qui n’a pas abouti, un exposé remarquable 
de Jocelyne et Jean LAGRANGE lors de l’assemblée 
annuelle des Plus Beaux Villages de FRANCE sur les 
relations entre municipalité et association et d’autres 
petites actions.

ACTIONS PRÉVISIONNELLES 2018

Toujours de l’entretien et le débroussaillage  du 
tour de DOMME entre la Porte Delbos et la Porte 
Poissonnière.

Les 25 ans de l’ASBDR pendant les journées du 
patrimoine 2018,  le 16 septembre.

Peut-être des actions d’embellissement de la 
Bastide.

Le rapport moral a été approuvé à l’unanimité.

Puis le trésorier, Michel CAUSSE, exposa le 
rapport financier.

Le rapport financier a été approuvé à l’unanimité.

Ce fut ensuite l’élection des membres du conseil 
d’administration ; Suite à 3 démissions et à 2 sortants, 
il y avait donc 5 postes à pourvoir, les 5 candidats ont 
été élus à l’unanimité par bulletins secrets. Le conseil 
d’administration est donc composé de :

ARMAGNAT Patrick, BLONDET Antoine, 
BOUYSSONNIE Odile, BUCHOT Patrice, 

CAUSSE Michel, COUSIN Francis, KEEBLE Paul, 
LAGRANGE Jean, LAIDET Louis, 

PASQUET Jean-Bernard, 
PASSEBON Hélène, PRADALIE Henri.

La séance s’est terminée par un pot de l’amitié.

							     
Le président, Patrice BUCHOT.
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                     2017
Le Téléthon 2017 s’est déroulé à Cénac et Saint 

Julien. L’organisation du repas le 05 novembre salle 
socioculturelle de la Borie (merci à Rémi Jalès et à 
sa brigade pour la qualité des agapes), la tombola 
et l’organisation des différentes activités par les 
associations participantes ont permis de recueillir une 
somme de 4.795 €, soit le 7ème score depuis 1996. 
Merci à toutes celles et à tous ceux qui, une fois de 
plus, se sont mobilisés pour participer au financement 
de la recherche et l’aide aux malades. Le Téléthon 2018 
se déroulera à Domme.

Fleurissement
Participant pour la 

première fois au concours 
départemental des villes 
et villages fleuris, Domme 
a obtenu le 1er prix dans la 
catégorie des communes 
de moins de 1.000 
habitants. La cérémonie 
de remise des prix s’est 
déroulée le 18 janvier 
dernier au siège de France 
Bleu Périgord. Marie-
Hélène Lahalle, Maire-
adjoint, et Francis Cousin, 
Conseiller Municipal, ont 
reçu le prix au nom de la 
commune de Domme. Justifiant la remise du 1er prix, 
le jury avait conclu en indiquant que « tout est mis 
en œuvre pour valoriser le village tout en respectant 
son identité ». Ce prix est un bel un encouragement 
mais aussi une consécration pour celles et ceux qui 
oeuvrent depuis longtemps au sein de la collectivité à 
l’embellissement floral de la cité.

Matériel scéno-technique
La salle de la Rode vient d’être équipée d’un matériel 

scéno-technique qui a été présenté aux associations 
le 20 janvier dernier. Cette présentation a été assurée 
par Roger Armagnac, Maire-adjoint, qui a pris le 
temps d’expliquer le principe de l’installation sur le 
plan technique, puis sur le plan pratique, de montrer 
le matériel mis à la disposition des associations et de 
répondre aux différentes questions.

La mise à disposition de ce matériel nécessitera de 
la part des associations utilisatrices la nécessité de 
contracter une assurance et de nommer un référent 
pour chaque manifestation.

Vente d’un livre 
Le livre écrit il y a une quinzaine d’année par René 

Armagnac, intitulé « D’unpeï qué cheï nocqu », qui 
peut se traduire du patois par « A Domme, depuis que 
je suis né », est mis en vente à l’Agence Postale 
de Domme au prix de 10 €. Le produit de la vente de 
ce livre sera entièrement reversé à l’association 
« Entraide Cancer Périgord Noir ». Il est à préciser que 
seul le titre du livre est en patois.

Charte des Commerces
La Charte des Commerces de Domme prescrit 

des recommandations à l’usage des commerces de 
Domme, de manière à intégrer et harmoniser au 
mieux dans un village doté d’une ZPPAUP et classé 
parmi les « Plus Beaux Villages de France », les 
activités commerciales et les équipements destinés 
à cet effet, et à rendre l’impact visuel de ces derniers 
le plus esthétique possible. La justification de cette 
Charte se trouve dans l’occupation du domaine 
public par les commerces, pour les besoins de leur 
activité. Il a paru nécessaire d’apporter de nouvelles 
modifications à cette Charte de manière à l’adapter 
aux besoins et réalités de la commune et de la bastide, 
suite aux divers travaux d’aménagements effectués 
récemment, tout particulièrement dans la Grand’Rue 
qui est l’artère commerciale du village. Ce travail 
de toilettage a été effectué par les commissions 
Commerces et Patrimoine. Cette nouvelle charte, 
adoptée par le Conseil Municipal, a été adressée à M. 
l’Architecte des Bâtiments de France pour avis.

Chemin des meuliers
Un Chemin de meuliers va être mis en place. Avec 

Michel Ozanne, en partenariat avec l’association des 
Moulins (APAM), accompagné par Anne Béchaud, 
nous avons fait une reconnaissance du parcours qui 
ira du Moulin à la carrière de meules de la Plaine de 
Bord en passant par les fontaines de Font-Giran. Ce 
parcours sera balisé par des panneaux explicatifs et 
sera un circuit de randonnée pour tous.

			   Francis Cousin, Conseiller Municipal 

« Corne de Bouc » !
C’est un squatter 

un peu particulier 
qui s’est retrouvé 
fin janvier chez 
un particulier de 
Domme, dans le 
secteur de la Plaine 
de Bord. Un bouc, 
échappé d’un 
élevage de Grolejac, 
est venu jouer « les 
zadistes » sur le haut 
plateau dommois 
duquel il ne semblait 
plus vouloir partir. Pour pouvoir le déloger, il a fallu 
faire appel aux pompiers et à la « Force Publique » 
locale représentée par le Maire et un de ses 
adjoints. Après plusieurs heures de négociations 
infructueuses, les pompiers sont passés à l’action et, 
tels les équipiers du regretté John Wayne dans le film 
« Hatari », ont capturé l’animal revêche, lequel a été  
placé en « cellule d’isolement communale » avec de 
l’eau et du foin.

Le bouc a été récupéré peu de temps après par son 
propriétaire et l’animal a pu retrouver ses homologues 
caprins. Quant aux élus dommois, c’est par une bonne 
douche parfumée qu’ils ont terminé cette capture qui 
restera dans les annales communales. 
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L’assemblée générale de l’Office de la Culture de Domme 

s’est déroulée le 05 janvier 2018, salle de la Rode. A cette 
occasion, le bilan de la saison 2017 a été dressé.

La saison a débuté le 10 février avec la pièce « Les 
Rustres » de Carlo Goldoni donnée par la Compagnie 
Présence. Soirée réussie avec 85 entrées.

Le 24 février, voyage en Mongolie avec Eliott, jeune 
aventurier à l’étroit dans une vie trop rangée et qui 
régulièrement s’évade. Soirée « au chapeau » dont la recette 
a été remise au conférencier.

Le 17 mars, Daniel Chavaroche, toujours très apprécié. 
46 personnes sont venues à l’ “Hôtel des Platanes” et 
reparties avec le sourire.

Le 28 avril, Ismael Margain était là. Comme toujours ce 
fut une soirée exceptionnelle, que nous ne pourrions offrir 
sans la gentillesse et la générosité de l’artiste.

En partenariat avec « Declic », association du « Pays de 
Domme » subventionnée par le département, une résidence 
d’artiste a été mise en place : une troupe, la compagnie 
Amphytrion, s’est installée salle de la Rode pour préparer un 
spectacle qui sera donné en 2018. En échange la compagnie 
a donné le 13 mai « Valentina Tchernobyl ». Soirée avec 
beaucoup d’émotion et d’un grand intérêt. 

En mai, les « Dames de Chœur », une chorale de 
Périgueux, a donné un très beau concert. 40 personnes sont 
venues. En mai toujours, un nouveau concert par le Trio 
Slavech qui a réuni 70 personnes.

Les chorales et les concerts de valeur semblent être un 
bon choix et ont un public de fidèles.

En juin, le Festival de Théâtre Amateur, qui se déroule 
désormais uniquement à la salle de la Rode, a vu jouer des 
troupes de Cénac, Castelnaud, Daglan, Sarlat, Tamniès, 
Lalbenque, Périgueux et Montignac. La fréquentation 
moyenne fut de 40 à 50 personnes, surtout locale. 

La compagnie “Présence” de Bordeaux, dirigée par 
Michel Cahuzac a donné pour les scolaires « Les Fables 
de la Fontaine » : 125 enfants venus des écoles voisines. 
Journée importante pour les maîtres et maîtresses qui font 
confiance à l’Office de la Culture. En clôture du festival la 
compagnie Présence a donné « La Haut » soirée ouverte à 
tous et offerte à tous les comédiens amateurs qui ont joué.

L’exposition « Pas à Pas - Domme Contemporaine » 
accueillait Armance de la Morinerie, pour une exposition 
ludique, colorée et gaie, qui a reçu pas moins de 450 
visiteurs. Pas à Pas a également retrouvé Henk Schoen 
avec des totems colorés, qui résumaient l’histoire de la vie 
de l’artiste. Hélas certains d’entre eux ont été détruits ou 
tagués, incivilité déplorable. L’exposition a donc été repliée 
dans le jardin du musée, et de ce fait n’a pas été vue et 
appréciée comme elle aurait du l’être.

Le 21 juillet une jeune harpiste, Louise Augoyard se 
frottait pour la première fois au public. Très agréable soirée 
avec une cinquantaine d’auditeurs. Merci à l’artiste d’avoir 
spontanément donné dans l’après-midi un mini concert à 
l’hôpital de Domme.

Comme chaque année, l’association a apporté son 
concours à l’organisation du Salon du Livre. De la même 
façon, dans le cadre du passage du Tour de France, avec 
une animation musicale et un concours photo, qui n’a 
malheureusement eu que quatre concurrents.

Le 3 août, « Antic Disposition », compagnie de Londres 
qui interprète Shakespeare dans sa langue originale, est 
venue une nouvelle fois, pour donner Richard III. Troupe très 
jeune et très douée, spectacle en plein air, décor minimal et 

jeu remarquable. 210 spectateurs.
Le 8 août à la demande d’Anne Derex, professeur de 

piano à Sarlat, deux jeunes élèves ont donné un concert de 
voix d’opéra à l’église. Ce type de manifestation permet à de 
jeunes artistes de se frotter à un public.

En septembre, ont eu lieu les Journées du Patrimoine : 
promenade aux lampions animée par des lectures et 
saynètes de la compagnie du Sur-Saut, s’appuyant sur 
le travail de Jean Paul Coiffet et sur l’histoire de Domme. 
Merci à l’Office du Tourisme, qui avec Sophie, Virginie et 
Anaïs ont apporté humour et connaissances. Une centaine 
de personnes ont suivi la promenade clôturée, salle de La 
Rode, avec « Sacrés Cathares, Personne n’est parfait », pièce 
donnée par une troupe professionnelle de Toulouse. La 
veille, Monsieur Demurger avait donné une conférence sur 
les Templiers, sujet toujours intéressant pour les Dommois 
et leurs voisins.

En octobre, projection au Rex à Sarlat, en partenariat 
avec Les Amis du Cinéma, de « Madame Butterfly » réalisé 
par Frédéric Mitterrand. Une quinzaine de Dommois étaient 
présents. Toujours en octobre, une conférence de M. Alain 
Turcq sur l’exploitation des matériaux de la préhistoire à 
nos jours a rassemblé entre 50 et 60 personnes. 

Ensuite, comme tous les deux ans, l’exposition des 
artistes et plasticiens amateurs du canton était riche et 
belle, vernissage réussi et fréquentation honnête.

Pour finir l’année, la troupe “ Le Pas du Fou ” de 
Castels est venue roder son nouveau spectacle devant 70 
spectateurs. C’était une façon pour nous de montrer notre 
attachement au théâtre amateur local.

L’atelier d’anglais poursuit son activité sous la 
responsabilité de Sylvie Martegoutte et animé par Karen. A 
la rentrée de septembre 2017 le cours reçoit 8 enfants, et il 
n’y a pas de cours d’adultes. La question de la poursuite des 
cours va donc se poser à la rentrée prochaine. Par ailleurs la 
troupe de théâtre « Les Troubadours du Moulin du Roy » est 
toujours en sommeil.

Après ce bilan d’activités, la trésorière a présenté et 
commenté le bilan financier de l’exercice qui présente un 
résultat déficitaire de 22,02 €. Quelques précisions ont été 
apportées sur le détail de certains postes, puis le rapport 
financier a été approuvé à l’unanimité des membres 
présents ou représentés. Le budget prévisionnel 2018 a été 
ensuite présenté.

Vous pouvez retrouver le programme 2018 des 
manifestations dans le calendrier figurant dans la présente 
publication.

Le Comité Directeur a été renouvelé. Trois sièges étaient 
à pourvoir : les mandats de Ginette Benitta, Marie Catherine 
Buchot et Mylène Lahalle arrivant à leur terme mais celles-
ci renouvelant leur candidature.  Après un vote à bulletin 
secret, toutes les trois sont réélues.

A l’issue de cette assemblée générale, le bureau de 
l’Office de la Culture a été réélu et se compose comme suit :

Président : Thierry Keller.
Vice-présidente : Ginette Bénitta.
Vice-présidente adjointe : Marie Catherine Buchot.
Trésorière : Mylène Lahalle.
Secrétaire : Hélène Bonneval.
Secrétaire adjointe : Henriette Cousin.
Conseiller technique et culturel : Gérard Kastelé.
Conseillère technique et culturelle adjointe : Isabelle Rousseau.

 L’article de Jean-Paul Coiffet sur la rue du Merle est reporté au bulletin de Mai 2018.


